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L’AGENDA SOCIAL RÉNOVÉ : COMMENCER PAR LES 
JEUNES… 
 
La Commission propose, dans sa communication publiée le 2 
juillet, une stratégie sociale pour le futur. Résultante d’une large 
consultation sur le bilan de la réalité sociale en Europe où les 
défis sociaux majeurs se nomment : décroissance 
démographique, éclatement des modèles familiaux traditionnels, 
pauvreté, intégration des migrants, elle appelle à une adaptation 
des politiques sociales à ces nouvelles réalités. 
 
Parmi les priorités de cette nouvelle vision sociale se trouvent 
au premier rang les jeunes. Mettre l’accent sur la jeunesse 
devient une évidence, à la fois parce qu’elle représente notre 
avenir et parce que les difficultés auxquelles les jeunes sont 
confrontés aujourd’hui en matière d’éducation, d’emploi, de 
santé et de pauvreté, obligent à repenser le modèle social pour 
commencer par eux. 
 
L’idée est de «donner aux individus la possibilité et les capacités 
d’exploiter leur potentiel tout en aidant dans le même temps 
ceux qui en sont incapables ». 
 
«Opportunités, accès et solidarité pour l’Europe du 21ème 
siècle », derrière ce triptyque un peu abstrait, on doit trouver une 
Europe ayant un vrai souci d’investir dans le social pour 
répondre aux attentes et aux inquiétudes des européens : 
égalité des chances par une socialisation précoce, accès à une 
éducation et à des emplois de qualité, solidarité par une 
redistribution équitable. Sous la présidence française de l’Union 
européenne, le débat se poursuit et les institutions de sécurité 
sociale, instrument-clé de l’Etat providence, sont concernées
par la rénovation du modèle social du futur et par les moyens  
dont il devra disposer pour sa traduction concrète dans la vie 
des citoyens.  
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José Manuel Barroso se présentera pour un second mandat à la tête de l’exécutif 
européen 
Le 19 juillet 2008, le Président de la Commission européenne a déclaré publiquement pour la 
première fois qu’il postulerait pour un second mandat à la tête de la Commission. Il a néanmoins 
affirmé qu’une décision officielle ne serait prise qu’à l’approche des élections du Parlement européen 
en juin 2009. Cette annonce fait suite aux déclarations de Nicolas Sarkozy et Silvio Berlusconi 
désireux de le confirmer dans ses fonctions. Il convient de noter que la composition de la 
Commission, et donc de son président, est subordonnée à l’entrée en vigueur ou non du Traité de 
Lisbonne qui prévoit que celle-ci dépendra dorénavant des résultats des élections du Parlement 
européen. 
 
Traité de Lisbonne 
Italie : Le 23 juillet, les sénateurs italiens ont approuvé à l©unanimité (286 voix) la ratification du traité 
de Lisbonne, qui doit encore recevoir le feu vert des députés dans le courant du mois d’août. 
Pour connaître l’avancement des ratifications dans l’UE consulter sur le site de l’UE : 
http://europa.eu/lisbon_treaty/countries/index_fr.htm  
 
Le Parlement européen souhaite déclarer 2011 « Année du volontariat » 
Le 16 juillet 2008, le Parlement européen organisait une conférence de presse pour faire de 2011 
« l’Année du volontariat ». Cette requête du Parlement devrait être soumise à la Commission pour la 
deuxième fois. Le but serait ici de rendre honneur aux 100 millions d’européens de tous âges, 
convictions religieuses et nationalités qui font du bénévolat. Selon une enquête effectuée en 2006 par 
Eurobaromètre, trois Européens sur dix disent qu’ils font du bénévolat et quasi 80% des personnes 
interrogées sont d’avis que les activités bénévoles constituent un élément important de la vie 
démocratique en Europe. D’après les estimations, le secteur du bénévolat représente 5% du produit 
national brut des États membres de l’UE et développe des actions innovantes pour détecter et 
exprimer les nouveaux besoins sociaux et s’y adapter.  
Outre cette reconnaissance du secteur bénévole, cette année consacrerait également la solidarité 
européenne. 
Pour plus d’information consulter le rapport de la commission du développement régional du 
Parlement européen sur « La contribution du bénévolat à la cohésion économique et sociale » : 
http://www.europarl.europa.eu/meetdocs/2004_2009/documents/pr/702/702000/702000fr.pdf  

Union européenne – Informations générales 
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Santé 
Les priorités de la Présidence française en matière de santé présentées au Parlement 
européen 
Comme la tradition l’exige, les ministres français ont exposé les priorités françaises les concernant 
devant les commissions spécialisées du Parlement lors des réunions des 15, 16 et 17 juillet 2008. Au 
début de chaque présidence semestrielle, les ministres ont coutume de débattre avec les 
parlementaires européens réunis en commissions spécialisées afin de présenter leur programme et 
leurs priorités. 
Pour Mme Bachelot, cet exercice a eu lieu le 16 juillet 2008 devant les membres de la commission de 
l’environnement et de la santé publique du Parlement européen (ENVI). Elle a souligné que trois des 
priorités de la Présidence française comportent une dimension « santé » : 

- le paquet Energie/Climat; 
- l’immigration (une réunion Euromed Santé devrait notamment aborder le problème du 
diabète) ; 
- le bilan de santé de la PAC (impact sur la nutrition). 

Concernant les priorités que la ministre veut voir figurer à l’agenda de la Présidence française, il est 
question pour elle de réaliser des progrès en matière de gestion de la sécurité sanitaire, concernant le 
vieillissement et la dépendance une volonté de développer un plan européen de lutte contre la 
maladie d’Alzheimer est affichée. Soutenir la directive « santé » au Conseil, poursuivre la lutte contre 
le tabac en collaboration avec l’OMS, obtenir un accord sur la proposition de directive visant à 
simplifier les procédures d’approbation par les autorités des modifications apportées par le laboratoire 
titulaire d’une AMM (autorisation de mise sur le marché) du médicament déjà autorisé, et soutenir le 
paquet médicament dés sa sortie prévue à l’automne (notamment concernant la directive relative à la 
lutte contre la contrefaçon) sont autant de mesures que la Présidence désire voir aboutir. D’autres 
projets de la Commission seront également d’une grande importance pour la Présidence tels que les 
propositions sur les maladies rares, les dons d’organes, la sécurité des patients, les maladies 
nosocomiales et la résistance aux antibiotiques. 
Pour des informations complémentaires consulter le discours de Roselyne Bachelot sur le site de la 
Présidence française de l’Union européenne : 
http://www.ue2008.fr/webdav/site/PFUE/shared/import/0715_programme_travail_au_PE/discours_bac
helot.pdf  
 
Le Parlement se penche sur les « modifications » des médicaments 
La commission de la santé du Parlement européen a débattu, le 15 juillet à Bruxelles, de 
l’harmonisation dans l’UE des nombreuses modifications que connaît un médicament au cours de son 
cycle de vie. Ce projet modifie les Directives 2001/82 et 2001/83 et modifie la base juridique de 
Règlement 1084/2003 en conférant à la Commission le pouvoir d’étendre le champ d’application du 
règlement par la procédure de comitologie, autrement dit, par comités composés de représentant des 
Etats membres et présidés par la Commission afin de correspondre au mieux à la réalité de chaque 
pays concerné.  
Ce rapport assurera que tous les produits médicaux placés sur le marché communautaire (même 
ceux ne circulant qu’au niveau national) sont sujets aux mêmes critères d’approbation et aux mêmes 
règles administratives, et ce quelle que soit la procédure d’autorisation initiale : centralisée, via 
l’Agence européenne du médicament (EMEA), décentralisée (agences nationales, avec 
reconnaissance mutuelle) ou nationale. Tous les acteurs de l’Union européenne seront donc soumis 
aux mêmes règles pour l’évaluation et le suivi des modifications des médicaments, ce qui éliminera 
les éléments redondants et contradictoires qui sont  parfois requis. 
Ces modifications, les fabricants de médicaments brevetés, de versions génériques ou encore de 
produits issus des biotechnologies doivent obligatoirement les rapporter aux autorités chargées de 
l’autorisation de la mise sur le marché des médicaments. Ces modifications sont parfois mineures : un 
emballage plus pratique. Ou fondamentales : l’introduction d’une nouvelle indication thérapeutique ou 
d’un nouveau mode d’administration. 
Les députés doivent donc adopter ce rapport à la rentrée et le voter en plénière en octobre 2008. 
Le projet de rapport est disponible sur le site du Parlement européen à l’adresse suivante : 
http://www.europarl.europa.eu/meetdocs/2004_2009/documents/pr/731/731036/731036fr.pdf  
 
La Commission européenne propose d©augmenter les taxes sur le tabac 
La Commission européenne a présenté le 16 juillet 2008 un rapport et une proposition de directive en 
vue de modifier la législation communautaire en vigueur en matière de droits d©accises sur le tabac. 

Actualité européenne de la protection sociale 



 

REIF Info numéro 93 – 31 07 2008  4 
Afin de préserver l©environnement, merci de n©imprimer ce document qu©en cas de nécessité 

La proposition de directive prévoit une augmentation progressive, jusqu©en 2014, des niveaux 
minimaux communautaires de taxation applicables aux cigarettes et au tabac. Cette proposition 
réduira les différences de niveaux de taxation du tabac entre États membres et contribuera donc à 
lutter contre la contrebande intracommunautaire de tabac. En outre, cette proposition rendra les 
règles de taxation plus transparentes, ce qui créera des conditions de concurrence équitables pour les 
fabricants et donnera aux États membres une certaine souplesse pour fixer des taxes minimales. 
Enfin en matière de santé publique, cette proposition vise aussi à contribuer à réduire la 
consommation de tabac de 10 % dans les cinq prochaines années. 
Le texte de la proposition de directive est disponible à l’adresse suivante : 
http://ec.europa.eu/taxation_customs/resources/documents/common/whats_new/tobacco-
20080716/COM459_fr.pdf  
Le communiqué de presse de la Commission est disponible à l’adresse suivante : 
http://ec.europa.eu/luxembourg/docs/press/2008/322-2008_fr_fiscalite_tabac_ip1149.pdf  
Le rapport peut être consulté ici : 
http://ec.europa.eu/taxation_customs/resources/documents/common/whats_new/tobacco-
20080716/COM460_fr.pdf  
 
 

Famille 
Lettre des partenaires sociaux pour une action conjointe dans les services de garde 
d©enfants 
Si les États membres de l©UE continuent d©investir dans les infrastructures de garde d©enfants au 
rythme actuel, ils ne parviendront pas à atteindre les objectifs de Barcelone qu©ils se sont fixés en 
2002 concernant la fourniture de services de garde d©enfants, à savoir 33% des 0 à 3 ans et 90% des 
3 à 6 ans. Tel est le message que les partenaires sociaux ont adressé dans une lettre du 7 juillet 2008 
au Commissaire aux Affaires sociales, Vladimir Spidla. Cette lettre était signée par les secrétaires 
généraux de Business Europe, Philippe de Buck, de la Confédération européenne des syndicats 
(CES), John Monks, de l©Union européenne de l©artisanat et des PME (Ueapme), Andrea Benassi et 
du Centre européen des entreprises à participation publique et d©intérêt général (CEEP), Rainer 
Plassmann. 
Dans cette lettre, les partenaires sociaux européens reconnaissent le rôle essentiel que les services 
de garde d©enfants jouent dans la promotion de la participation des femmes au marché du travail et 
dans la réduction des écarts de salaires entre hommes et femmes. C©est pourquoi, dans le cadre de 
leurs discussions sur la conciliation entre vie familiale, privée et professionnelle, ils ont décidé de 
lancer des activités conjointes dans ce domaine. Avec l©envoi de cette lettre, ils en ont informé la 
Commission européenne dans la perspective de la communication sur les services de garde d©enfants 
qu©elle devrait présenter en septembre 2008. Sur la base des 36 contributions des partenaires sociaux 
nationaux de 24 pays de l©UE plus la Norvège et l©Islande, les partenaires sociaux reconnaissent 
également la nécessité d©investir davantage dans les services de garde d©enfants afin d©améliorer la 
situation globale du marché de l©emploi conformément aux objectifs de la stratégie de Lisbonne. Ils 
écrivent encore que, bien que les pouvoirs publics soient particulièrement responsables de la 
fourniture de services de garde accessibles, abordables et de qualité, le rôle complémentaire des 
partenaires sociaux est également mis en exergue par des exemples pratiques relevant du domaine 
de l©égalité des chances. 
Enfin, ils appellent la Commission et les États membres à surveiller les progrès sur la base de plans 
de réforme nationaux et à formuler des recommandations ainsi qu©à prendre des mesures en 
conséquence. 
Pour la lecture de la lettre dans son intégralité, voir : 
http://www.businesseurope.eu/content/Default.asp?PageID=423  
 
Lancement d’une coopération renforcée en matière de divorce entre couples 
européens 
Le 25 juillet 2008, un groupe de neuf Etats membres a décidé de prendre le chemin sans précédent 
d’une coopération renforcée et d’appliquer des principes communs entourant les règles du divorce 
entre couples européens de nationalités différentes. Le débat qui a eu lieu ce 25 juillet entre les 
ministres de la justice des 27, démontre que ces derniers sont incapables d’introduire un cadre 
juridique européen aux couples européens de nationalités différentes. L’Autriche, la France, la Grèce, 
la Hongrie, l’Italie, le Luxembourg, la Roumanie, la Slovénie et l’Espagne se sont donc associés afin 
de demander formellement à la Commission européenne de lancer le mécanisme de coopération 



 

REIF Info numéro 93 – 31 07 2008  5 
Afin de préserver l©environnement, merci de n©imprimer ce document qu©en cas de nécessité 

renforcée, permettant à un groupe de pays d’avancer dans un domaine particulier malgré l’opposition 
des autres Etats membres. Ce sera donc à la Commission de rédiger une proposition législative sur 
cette demande, cette proposition sera ensuite renvoyée aux Etats membres qui l’approuveront par 
une majorité qualifiée. Cette procédure permet d’avancer malgré les obstructions, puisqu’en temps 
normal, cette question de politique familiale relève de l’unanimité.  
Actuellement 170.000 des 845.000 divorces annuels dans l’Union européenne impliquent des couples 
de nationalités différentes. Malte et la Suède sont farouchement opposés à cette avancée, la première 
car sa forte tradition catholique ne reconnaît pas le divorce, la deuxième craignant une harmonisation 
menaçant sa politique familiale libérale. Une fois la coopération lancée, les autres Etats membres 
seront libre de rejoindre ou non le groupe pionnier dans cette initiative. Pour l’heure, l’Allemagne, la 
Belgique, le Portugal et la Lituanie y réfléchissent sérieusement. 
Pour plus d’information consulter le site de la présidence française de l’Union européenne : 
http://www.eu2008.fr/PFUE/lang/fr/accueil/PFUE-07_2008/PFUE-
25.07.2008/resultats_du_conseil_justice_et_affaires_interieures 
 
 

Emploi et politique sociale 
Conclusions des travaux ministériels de Chantilly en matière sociale 
Le 11 juillet 2008, à Chantilly, se tenait la réunion informelle des ministres européens du travail et des 
politiques sociales. La présidence française a procédé, avec ses partenaires, à un premier examen 
des dossiers qu©il lui reviendra de faire avancer d©ici le 31 décembre 2008. Ainsi les ministres ont 
conclu que la priorité doit être mise sur l’obtention d’un accord avec le Parlement européen sur les 
directives « temps de travail » et « intérim ». Dans le cadre du Paquet social présenté par la 
Commission le 2 juillet, la présidence va chercher à obtenir un accord sur les directives « Comité 
d’entreprise européens » et « Discrimination ».  
Enfin il est question d’ouvrir le débat sur la rénovation de l’agenda social européen qui doit définir 
l©ambition que l©Europe se donne, en matière sociale, pour les années à venir. Tout en mettant l©accent 
sur les défis que constituent la mondialisation, le changement climatique, le vieillissement 
démographique et la diversité croissante des sociétés européennes, la présidence française a 
proposé trois axes de réponse qui donneront lieu à discussion : 

- Le retour à l'emploi, la flexicurité, et la mobilité des travailleurs : 
Ce 1er axe est inspiré par un premier bilan des missions européennes pour la flexibilité, dont le rôle 
est de facilité l’appropriation des principes communs de flexicurité par l’ensemble des acteurs de la 
réforme sociale. Ces missions ont été lancées dans un certain nombre d’Etats membres volontaires 
pour effectuer des visites au niveau local afin de répondre aux interrogations que peuvent susciter ces 
principes et aux questions que posent leur déclinaison concrète dans le cadre des programmes 
nationaux de réforme. Ce 1er axe vise aussi le renforcement du cadre européen pour la mobilité 
professionnelle, et enfin de la lutte contre le travail illégal 

- La solidarité sur le marché intérieur : 
Ce 2e axe correspond à la feuille de route sur les services sociaux d©intérêt général et à l’adoption de 
principes communs en matière de solidarité intergénérationnelle. 

- La lutte contre les discriminations et la pauvreté. 
Enfin ce 3e axe vise à réaliser l’égalité professionnelle entre les hommes et les femmes, à soutenir les 
propositions de la Commission européenne concernant la lutte contre la pauvreté et à définir les 
principes communs en matière d©inclusion active et d©objectifs chiffrés en ce qui concerne la réduction 
de la pauvreté 
Pour des informations complémentaires consulter le site de la Présidence française de l’Union 
européenne :  
http://www.ue2008.fr/PFUE/lang/fr/accueil/PFUE-07_2008/PFUE-
11.07.2008/reunion_informelle_des_ministres_du_travail_de_l_emploi_et_des_affaires_sociale_4514  
 
L’Allemagne maintient des restrictions pour les travailleurs d’Europe de l’Est jusqu’à 
2011 
Le16 juillet 2008, le ministre allemand du Travail a affirmé que son pays refuserait l’accès au marché 
du travail pour les travailleurs peu qualifiés d’Europe de l’Est jusqu©à 2011. Le gouvernement 
allemand craint en effet que l’arrivée de main d’oeuvre bon marché en provenance des pays de l’Est 
menace l’emploi au niveau local.  
La plupart des autres pays de l’UE ont déjà levé les restrictions appliquées aux travailleurs des huit 
pays qui ont rejoint l’Union en 2004 (Pologne, Hongrie, République tchèque, Slovaquie, Slovénie, 
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Lettonie, Lituanie et Estonie) Les 15 « anciens » membres de l’UE s’étaient mis d’accord pour 
supprimer les restrictions dès que possible, mais au plus tard en 2011 pour les « 8 de 2004 » et avant 
2014 pour la Bulgarie et à la Roumanie, qui ont rejoint l’UE en 2007.  
Rappelons que la France a levé les dernières barrières le 1er juillet de cette année, avec une année 
d’avance sur leur calendrier.  
En Allemagne, les inquiétudes résident dans le fait que les pays voisins (la Pologne et la République 
tchèque) et leur main d’œuvre bon marché inondent le marché du travail allemand au détriment des 
travailleurs allemands.  
Outre l’Allemagne, seuls la Belgique, le Danemark et l’Autriche n’ont toujours pas réduit les 
restrictions touchant les travailleurs d’Europe de l’Est. 
Pour de plus amples informations consulter le site de la Commission européenne consacré à la 
mobilité des travailleurs :  
http://ec.europa.eu/employment_social/free_movement/enlargement_fr.htm  
 
L’UE poursuit son combat pour l’emploi des seniors 
Le 22 juillet, l’Office statistique de la Commission, Eurostat a publié les nouvelles statistiques sur le 
marché de l’emploi européen en 2007. Cette étude nous révèle que la situation tend à converger vers 
les objectifs de la stratégie de Lisbonne mais que la route est encore longue. Selon ces données les 
« seniors » (plus de 55 ans) sont ceux qui rencontrent le plus de difficultés. 
La Stratégie de Lisbonne fixe comme objectif un taux d’emploi de 70%, avec 50% de taux d’emploi 
pour les seniors et 60% en matière d’emploi des femmes. 
La situation s’arrange depuis 2000, mais le taux d’emploi reste de 65.4% (contre 62.1%) en 2000. 
Concernant les seniors, là encore la tendance est à la hausse mais « seulement » 44.7% occupent un 
emploi (contre 36.8% en 2000. Enfin concernant le taux d’emploi des femmes il est en 2007 de 58,3% 
contre 53.6% en 2000. 
Les données montrent que le fossé entre le nord et le sud de l’Europe reste large, et que les pays 
affichant les meilleurs taux d’emploi sont ceux qui ont le plus recours aux emplois à temps partiel. En 
matière de différences entre l’emploi des hommes et des femmes, les pays du nord de l’Europe 
devancent à nouveau les pays du sud. Alors que la Finlande (4 points de pourcentage), la Suède (5) 
et la Lituanie (6) enregistrent les plus petits écarts, Malte (37), la Grèce (27) et l’Espagne (22) 
occupent le bas de la liste. 
Pour plus d’informations consulter le communiqué de presse d’Eurostat : 
http://epp.eurostat.ec.europa.eu/pls/portal/docs/PAGE/PGP_PRD_CAT_PREREL/PGE_CAT_PRERE
L_YEAR_2008/PGE_CAT_PREREL_YEAR_2008_MONTH_07/3-22072008-FR-AP.PDF  
Vous pouvez également consulter l’enquête d’Eurostat à l’adresse suivante (en anglais uniquement) : 
http://epp.eurostat.ec.europa.eu/cache/ITY_OFFPUB/KS-QA-08-027/EN/KS-QA-08-027-EN.PDF  
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La France supprime la soumission à référendum des futures adhésions à l’UE 
En 2005, le président Chirac avait instauré une disposition dans la Constitution française qui stipulait 
que toute nouvelle adhésion à l’UE devait être soumise à la consultation populaire. Cela visait 
essentiellement à rassurer les français sur l’adhésion de la Turquie, puisque la Croatie bénéficiait 
d’une dérogation à ce titre.  
La nouvelle réforme constitutionnelle (notamment le nouvel article 88-5) votée le 21 juillet 2008 par le 
Congrès laissera au président de la République le choix entre un referendum ou une ratification 
parlementaire, à condition de réunir une majorité des 3/5e dans chacune des deux chambres du 
parlement. Néanmoins l’article 88-5 précise implicitement que la Croatie bénéficie d’une dérogation 
puisque cette procédure ne s’applique qu’aux adhésions formées après le 1er juillet 2004 (la Croatie 
ayant adhéré en juin 2004). 
La procédure est donc assouplie mais les obstacles restent considérables pour les futurs adhérents 
que seront probablement la Turquie et les Balkans occidentaux. 
La réforme a également introduit une disposition qui énonce qu©à compter de l©entrée en vigueur du 
Traité de Lisbonne, l©Assemblée nationale ou le Sénat pourront émettre un avis motivé sur la 
conformité d©un projet d©acte législatif européen au principe de subsidiarité. Chaque assemblée pourra 
aussi former un recours devant la Cour de justice de l©UE contre un acte européen pour violation du 
principe de subsidiarité. Simple transposition de ce qui est déjà prévu dans le Traité de Lisbonne. 
Pour toute information complémentaire consulter le texte de la Constitution modifiée : 
http://www.legifrance.gouv.fr/html/constitution/constitution2.htm#titre15  

 

La France en chiffres 
La France, l’emploi des seniors et la stratégie de Lisbonne 
Rappel : En 2000, le Conseil européen de Lisbonne a fixé des objectifs à long terme en matière de 
taux d’emploi pour 2010: 70% pour la population âgée de 15 à 64 ans et 60% pour les femmes du 
même groupe d’âge. Le Conseil européen de Stockholm en 2001 a précisé la stratégie de Lisbonne 
en fixant un objectif à long terme pour le taux d©emploi des personnes âgées de 55 à 64 ans : 50% en 
2010.  
 
Graphique 2. Taux d’emploi en 2007 des seniors (55 -64 ans) 

 
La France marque un retard important sur le taux d’emploi des seniors. 12 Etats membres 
ont déjà atteint l’objectif des 50% fixé par Lisbonne et la moyenne de l’Union est à 44.7%. La 
France affiche un taux de 38.3% (40,5% pour les hommes et 36.2% pour les femmes) qui la 
place au 19e rang européen. 
Ces chiffres et graphiques sont tirés de l’enquête Eurostat dévoilant les nouvelles statistiques sur le 
marché de l’emploi européen en 2007 :  
Voire article supra : « L’UE poursuit son combat pour l’emploi des seniors ». 

La France dans l’Union européenne 
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A venir 
17 septembre 2008, Bruxelles – Improving Health – System efficiency: Achieving 
better value for money.  
Cette conférence organisée conjointement par la Commission européenne et l’OCDE, a pour but de 
définir et d’évaluer les politiques pouvant mener à une meilleure utilisation des ressources dans le 
domaine des soins de santé, ainsi que le potentiel de telles politiques pour assurer une meilleure et 
plus longue durabilité des systèmes de santé. 
Pour toute information complémentaire, consulter la brochure d’information ainsi que le programme à 
l’adresse suivante : https://secure.destree.be/ei/docs/OECD/programme.OECD.3-07.pdf  

 
20 et 21 octobre 2008, Milan, The Internal Market in Healthcare 
Ce séminaire organisé par EIPA-CEFASS est une opportunité pour se plonger dans la nouvelle 
proposition de directive sur les services de santé et de d’en discuter l’impact sur les services de santé 
nationaux. Seront réunis des experts et des participants de plusieurs Etats membres. 
Pour toute information complémentaire contacter Florian Lietout, info@reif-eu.org 

 

19 et 20 septembre 2008, Paris, Troisième Forum européen des Think Tanks : Quels 
contours pour les politiques européennes à l’horizon 2020 ? 
Cette conférence est co-organisée par Notre Europe, l’Institut Aspen France et la Fondation pour 
l’Innovation Politique. Ce troisième Forum européen des Think Tanks se déroule en partenariat avec 
l’OCDE qui accueillera la rencontre dans son centre de conférences du Château de la Muette.  
Le Forum se déroulera en séminaire fermé mais une session publique aura lieu le samedi 20 
septembre de 17h30 à 19h30, au Centre de Conférences Internationales de l’Avenue Kléber.  
Pour plus d’information consulter le site Notre Europe :  

http://www.notre-europe.eu/fr/agenda/publication/troisieme-forum-europeen-des-think-tanks-quels-
contours-pour-les-politiques-europeennes-a-lhorizo/  

 

Agenda 
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Commission européenne, « Expectations of European citizens regarding the social reality in 20 
years© time », Flash Eurobarometer 227, mai 2008. 90 p. 

Cette nouvelle enquête révèle que presque la moitié des personnes sondées (49%) estiment 
que la vie sera plus dure dans 20 ans qu’elle ne l’est à l’heure actuelle contre 38% qui 
estiment quant à eux que la vie sera plus agréable. De plus, 7 européens sur 10 pensent 
que les chances pour les jeunes générations dépendront moins de l’héritage familial et social 
et que l’égalité des chances entre les hommes et les femmes sera plus développée.  
En outre, cette étude indique que 8 européens sur 10 pensent que les inégalités sociales 
vont augmenter dans leur pays, et 57% pensent que les salaires seront réduits du fait de la 
concurrence des pays émergents. 
Enfin concernant les priorités politiques, 9 européens sur 10 estiment que les décideurs 
politiques devraient agir pour protéger l’environnement, soutenir les travailleurs sociaux et 
réduire le fossé entre les riches et les pauvres. 
Pour toute informations complémentaires consulter l’enquête Eurobarometer  (en anglais 
uniquement):  
http://ec.europa.eu/public_opinion/flash/fl_227_en.pdf. 
Un résumé est également disponible en anglais uniquement : 
http://ec.europa.eu/public_opinion/flash/fl_227_sum_en.pdf  
 
John P. Martin and E. Whitehouse, “ Reforming Retirement-Income Systems: Lessons from the 
Recent Experiences of OECD Countries” , OECD Social employment and migration working papers 
n°66, July 2008. 27 p. 
Le but de ce document est de résumer les réformes des systèmes de retraite dans les différents pays 
de l’OCDE et de mettre en lumière les leçons à en tirer. Divisé en 6 sections, il aborde les différents 
pays et leurs réformes, les défis fiscaux, les mesures comprises dans ces réformes, ainsi que leurs 
impacts, ainsi que les défis encore à relever. 
Pour toutes informations complémentaires consulter le document (en anglais uniquement) : 
http://www.oecd.org/dataoecd/58/3/40962388.pdf  
 
SABMiller, www.TalkingAlcohol.com, consumer information website. 
TalkingAlcohol.com est accessible pour fournir un guide complet sur l’alcool : de quoi est composée la 
bière à l’impact de l’alcool sur l’organisme, autant de questions auxquelles ce site apporte des 
réponses sur la production comme sur le métabolisme. Le but affirmé est d’encourager à plus 
d’information de la part du consommateur et de responsabiliser la consommation. 
Pour plus d’information consulter le site www.TalkingAlcohol.com  
 
E. Fabri, G. Ricard-Nihoul, “ Think Global Act European” , Contribution of European Think Tanks to 
the French, Czech and Swedish Trio Presidencies of the European Union. Fondation pour l©innovation 
politique, 331 p. 
La Fondation pour l©innovation politique et l©association Notre Europe ont pris l©initiative de réunir treize 
cercles de réflexion dans le cadre du projet "Penser global - Agir européen". Cet ouvrage collectif 
adresse des recommandations au trio de Présidence du Conseil qui a démarré le 1er juillet dernier 
avec la France, la République tchèque et la Suède devant ensuite prendre le relais. En abordant tour 
à tour différents thèmes liés au traité de Lisbonne, à la démocratie et au budget, d©une part, à la 
croissance (Stratégie de Lisbonne, marché intérieur, Europe sociale, Union économique et 
monétaire…), au domaine de la justice, de la liberté et de la sécurité, au développement durable et, 
enfin, à la place de l©Europe dans le monde, les auteurs incitent les trois capitales à œuvrer afin de 
consolider les politiques existantes, à dynamiser la solidarité européenne et à développer un projet qui 
permette à l©Union de se transformer en acteur global. 
Pour plus d’information consulter le site de « Think Global Act European »: http://www.tgae.eu/  
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